
INTERPELLATION URGENTE
 

 

Auteur CVPO, par Aron PFAMMATTER

Objet Plan de vaccination contre le COVID : intégration des cabinets médicaux et des pharmacies!

Date 14/12/2020

Numéro 2020.12.412

 

Actualité de l'événement

L'autorisation de mise sur le marché des vaccins contre le COVID-19 est attendue pour le début 2021. Il est 

urgent d'établir un plan de vaccination adapté et satisfaisant. 

Imprévisibilité

Rien ne permettait et ne permet de savoir quel plan sera appliqué par le Conseil d'Etat pour la vaccination, ni 

que les cabinets médicaux et les pharmacies n'y participeront apparemment pas. 

Nécessité d'une réaction ou d'une mesure immédiate

Il faut que le plan de vaccination fasse l'objet d'une communication sans tarder et qu'il intègre le secteur des 

soins ambulatoires.

 

Une grande incertitude prévaut en ce qui concerne les futurs vaccins contre le COVID. Or, il s'agit de préparer 

du mieux possible différents scénarios avec les partenaires qui sont à disposition. Certaines informations ont 

filtré entre-temps. Apparemment, trois centres de vaccination dotés de 15 employés et financés par l'argent 

public devraient être installés en Valais pour une durée de 6 mois, afin que 10'000 vaccins par semaine puissent 

être administrés. Le fait est pourtant qu'en faisant appel aux quelque 600 cabinets médicaux indépendants que 

compte le Valais, on pourrait atteindre assez facilement 6'000 à 12'000 vaccinations par semaine sans 

provoquer la cohue auprès des centres de vaccination et en permettant justement aux patients à risque, qui font 

confiance à leur médecin traitant, d'être vaccinés en priorité.

 

 

Conclusion

1. La Société médicale du Valais et/ou l'Association valaisanne des médecins de famille ont-elles été associées 

de manière proactive et participative à l'élaboration des différentes options pouvant être retenues dans le cadre 

d'un plan de vaccination? 

 

2. Comment le Conseil d'Etat envisage-t-il d'impliquer concrètement et en tenant compte des ressources à 

disposition le corps médical ambulatoire? 

 

3. Combien coûterait la mise sur pied de 3 centres de vaccination employant 15 personnes durant 6 mois?
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